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3. Chaque État d'immatriculation informe le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, dans toute la mesure possible et dès que cela est réalisable, des objets spatiaux au
Sujet desquels il a antérieurement communiqué des renseignements et qui ont été mais qui ne sont
plus sur une orbite terrestre.

ARTICLE V

Chaque fois qu'un objet spatial lancé sur une orbite terrestre ou au-delà est marqué au
moyen de l'indicatif ou du numéro d'immatriculation mentionnés à l'alinéa b) du paragraphe I
de l'article IV, ou des deux, l'État d'immatriculation notifie ce fait au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies lorsqu'il lui communique les renseignements concernant
l'objet spatial conformément à l'article IV. Dans ce cas, le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies inscrit cette notification dans le registre.

ARTICLE VI

Dans le cas où l'application des dispositions de la présente Convention n'aura pas permis à
un État partie d'identifier un objet spatial qui a causé un dommage audit État partie ou à une
personne physique ou morale relevant de sa juridiction, ou qui risque d'être dangereux ou nocif,
les autres États parties, y compris en particulier les États qui disposent d'installations pour
l'observation et la poursuite des objets spatiaux, devront répondre dans toute la mesure possible
à toute demande d'assistance en vue d'identifier un tel objet, à laquelle il pourra être accédé dans
des conditions équitables et raisonnables et qui leur sera présentée par ledit État partie ou par le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en son nom. L'État partie présentant une
telle demande communiquera, dans toute la mesure possible, des renseignements sur la date, la
nature et les circonstances des événements ayant donné lieu à la demande. Les modalités de cette
assistance feront l'objet d'un accord entre les parties intéressées.

ARTICLE VII

1. Dans la présente Convention, à l'exception des articles VIII à XII inclus, les références
aux États s'appliquent à toute organisation internationale intergouvernementale qui se livre à
des activités spatiales, si cette organisation déclare accepter les droits et les obligations prévus
dans la présente Convention et si la majorité des États membres de l'organisation sont des États
parties à la présente Convention et au Traité sur les principes régissant les activités des États en
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les
autres corps célestes.

2. Les États membres d'une telle organisation qui sont des États parties à la présente
Convention prennent toutes les dispositions voulues pour que l'organisation fasse une
déclaration en conformité du paragraphe I du présent article.

ARTICLE VIII

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États au Siège de
l'Organisation des Nations Unies à New York. Tout État qui n'aura pas signé la présente
Convention avant son entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article
Pourra y adhérer à tout moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des États signataires. Les
instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

3.' La présente Convention entrera en vigueur entre les États qui auront déposé leurs
instruments de ratification à la date du dépôt du cinquième instrument de ratification auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.


